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Bill 183  2016 

 

Projet de loi 183 2016 

An Act to proclaim 
Girls’ Government Day 

 

Loi proclamant la 
Journée du gouvernement des filles 

Preamble 

Women in Ontario are experiencing greater opportunities 
and career prospects than ever before. Despite this, wom-
en continue to be underrepresented in Canada’s municipal 
councils, provincial legislatures, and the House of Com-
mons. It is crucial that the Province of Ontario take action 
to increase representation of women in elected offices.  

 Préambule 

Les possibilités et perspectives d’emploi dont jouissent 
les Ontariennes n’ont jamais été meilleures. Pourtant au 
Canada, les femmes demeurent sous-représentées au sein 
des conseils municipaux et des assemblées législatives 
provinciales ainsi qu’à la Chambre des communes. Il est 
essentiel que la province de l’Ontario prenne des mesures 
pour accroître la représentation des femmes aux charges 
électives. 

By proclaiming April 12 in each year as Girls’ Govern-
ment Day, the Province of Ontario will create an im-
portant opportunity for girls and their elected representa-
tives to come together. Girls’ Government Day will com-
plement the Girls’ Government program, a non-partisan 
initiative aimed at addressing the issue of underrepresen-
tation by creating more engaged political citizens, and 
will promote diversity and create opportunities for girls to 
have greater participation in the political process.  

 En proclamant le 12 avril de chaque année Journée du 
gouvernement des filles, la province de l’Ontario donnera 
aux filles et à leurs représentantes élues une importante 
occasion de se rassembler. La Journée du gouvernement 
des filles complétera le programme Girls’ Government, 
une initiative non partisane visant à régler le problème de 
la sous-représentation en amenant des citoyennes à 
s’investir davantage en politique. Cette journée favorisera 
également la diversité et donnera l’occasion aux filles de 
participer davantage au processus politique. 

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows: 

 Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le consen-
tement de l’Assemblée législative de la province de 
l’Ontario, édicte : 

Girls’ Government Day 

 1.  April 12 in each year is proclaimed as Girls’ Gov-
ernment Day. 

 Journée du gouvernement des filles 

 1.  Le 12 avril de chaque année est proclamé Journée du 
gouvernement des filles. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Girls’ Government 
Day Act, 2016. 
 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2016 
sur la Journée du gouvernement des filles. 
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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill proclaims April 12 in each year as Girls’ Government 
Day. 
 

 Le projet de loi proclame le 12 avril de chaque année Journée du 
gouvernement des filles. 
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